Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 1, page 11, lignes 20 et 21.

Préambule : 

« Sur la base du budget 2003-2004, nous estimons que la demande totale de la franchise est supérieure au paramètre H soixante-dix jours durant l’hiver.»

Question :

19.1
Veuillez indiquer furent évalués les 70 jours durant l’hiver.

Réponse :

19.1 Les 70 jours de pointe ont été évalués à l’aide des demandes journalières de l’ensemble des clients pour le budget 2003/2004. Ces demandes ne sont pas réduites des volumes d’interruption prévus pour les clients du tarif D5. Les volumes considérés correspondent donc aux volumes totaux si les clients interruptibles consommaient pendant toute la période d’hiver.

À partir de ces demandes journalières, un paramètre H (demande moyenne de l’hiver) a été déterminé. Chacune des demandes journalières pour la période d’hiver a ensuite été comparée au paramètre H. Lorsqu’une demande journalière était supérieure au paramètre H, la dite journée était considérée comme étant une journée de pointe au sens tarifaire.

Nous avons ainsi pu évaluer que, sur la base du budget 2003/2004, la demande journalière totale de la franchise est supérieure au paramètre H 70 jours durant l’hiver.
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